
iv) examiner les renseignements disponibles sur les
autres effets qu'aurait l'introduction de telles mesures
de contrôle en ce qui concerne :

- l'environnement (y compris, sans toutefois s'y
limiter, le coût de l'inaction, et l'incidence sur la
qualité de l'air);

- les problèmes de santé et de sécurité pour les
chantiers navals (à savoir les effets sur les
ouvriers de ces chantiers);

- le coot pour les transports maritimes
internationaux et autres secteurs intéressés; et

v) examiner les solutions de rechange appropriées qui
pourraient être disponibles, y compris les risques
potentiels liés à ces solutions;

b) le rapport du groupe technique est soumis par écrit et tient
compte de chacune des évaluations et de chacun des examens
visés à l'alinéa a); le groupe technique peut toutefois décider
de ne pas procéder aux évaluations et examens décrits aux
alinéas a) ii) à a) v) s'il juge, à l'issue de l'évaluation décrite à
l'alinéa a) i), que la proposition ne mérite pas d'être examinée
plus avant;

c) le rapport du groupe technique inclut entre autres une
recommandation indiquant si les mesures de contrôle
internationales prévues en application de la présente
Convention sont justifiées pour le système antisalissure en
question, si les mesures de contrôle spécifiques suggérées dans
la proposition détaillée sont appropriées ou si d'autres mesures
de contrôle sont considérées par le Groupe comme étant plus
adaptées.


